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Située entre les versants sud du plateau des Bonnevaux et la plaine 
de Bièvre, la commune de Revel Tourdan dévoile une forte dimension 
patrimoniale avec son bourg médiéval implanté sur la butte du Crotton et 
son bourg rural dans la plaine.

 

L’approche paysagère de la commune a développé :

- le référentiel paysager communal : particularités du paysage relatives aux com-
posantes topographique, naturelle, agricole et urbaine, qui forgent son identité, 

- l’analyse de l’évolution du paysage et des tendances évolutives

- la définition des unités paysagères, des perceptions visuelles vers et depuis 
la commune, des ambiances et motifs paysagers, des enjeux paysagers

Au-delà de cette expertise, l’étude s’est également portée sur : 

- une analyse fine des zones NA existantes au POS et occupant une grande 
part du coteau très sensible d’un point visuel et paysager (espace de 
présentation du bourg médival, ambiance bocagère).

- des propositions pour un plan de circulation et de valorisation des 
espaces publics dans le village.

La commune étant couverte par une ZPPAUP, l’ensemble des phases du PLU 
ont intégré cette dimension patrimoniale (diagnostic, PADD, Orientations 
d’aménagement et réglement). L’écriture du réglement a nécessité une 
approche particulière pour l’intégration des éléments de la ZPPAUP, en 
concertation avec l’ABF (notamment). 
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REVEL
Un village à trame médiévale, implanté sur la croupe de la butte du 
«Crotton», en situation dominante sur la plaine : un bâti groupé, 
implanté dans la pente. Le groupement du bâti peut se justifier par la 
mise en commun de moyens, de matériaux, pour la protection contre le 
vent... et par l’économie des terres exploitables. Le bâti est implanté 
dans la pente, en limite de la voie pour minimiser et faciliter les accès 
(tantôt par le haut, tantôt par le bas), orienté vers le sud. Une 
composition urbaine qui génère des espaces publics de qualité, qui 
méritent une valorisation paysagère (revêtements, matériaux...). 
• Des maisons mitoyennes 
• Des maisons historiques, témoin d’un riche passé : la maison forte, 
la maisons Desgrandes, la maison Bouvard, le hangar Seglat, la 
Poste, le Pigeonnier, la maison Dupuy 
• Des espaces publics de caractère au milieu d’un habitat étagé 
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TOURDAN
Un village agricole composé de grandes fermes, implanté dans la 
plaine, à proximité d’un cours d’eau, au nord de la colline de la Cloitre 
Rouclavard. Une structure urbaine organisée autour de l’ancien 
prieuré et à proximité de la place publique du village. Le bâti est 
implanté en limite des chemins. 
• Des grandes fermes en pisé et en galets 
• Des édifices historiques : le musée, l’église, le prieuré 
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PADD - Préservation de haies  
Eléments de paysage
Un travail d’identification, de sensibilisation et 
de concertation a été réalisé en atelier de travail 
avec élus, habitants, associations... pour définir 
les structures végétales à protéger et le type de 
protection.

S. VALLET, Urbaniste - C. GIORGETTI, Paysagiste - M. PRAX, Architecte - M. BOTTON, Consultant Environnement - Réunion OA 1 du 22/10/2008     

PLU de Revel-Tourdan 
Espaces publics - stationnements - schéma de circulation : schémas d'intentions

Equipements :
1 : Mairie
2 : Foyer rural - bibliothèque
3 : Poste
4 : Aire de pique-nique du Croton
     Parking - jeux de boules
5 : Lavoir
6 : Lavoir
Commerces :
7 : Bar - Café
8 : Boulangerie - Tabac - Presse
9 : Réparateur motos
10 :Point vente à la Ferme
     (fromages)
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Légende :
Espace public à qualifier
En intégrant du stationnement
Foncier privé à acquérir pour 
création de stationnement ou 
création de voirie
Sentes ou trésines existantes
Sentes et trésines à requalifier
Intégration d'un cheminement 
doux (piétons et cycles) sur voirie
Chemin piéton existant à intégrer 
dans un réseau de cheminement 
plus large
Points noirs à traiter
Arbres à conserver
Double sens de circulation 
Mise en place d'un sens unique 
Création d'une voie de bouclage
Création d'un sentier le long de 
l'ancienne enceinte du château

PRESERVATION D’UNE “BANDE” VERTE SOUS REVEL
Commune de Revel-Tourdan - Elaboration du PLU
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Espace agricole ouvert à maintenir

Espace agricole ouvert à maintenir.
(Constructions à éviter)

Espace agricole bocager à préserver :
ambiance paysagère, perception, biodiversité 
(enjeu agricole et environnemental) : aide au 
maintien d’une agriculture extensive

Cône de vue à préserver

Limite stratégique au développement
résidentiel du Schéma Directeur à traduire
dans l'espace

MAINTENIR L’OUVERTURE AGRICOLE DU PAYSAGE
Commune de Revel-Tourdan - Elaboration du PLU
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PRESERVATION DES STRUCTURES VEGETALES

Arbre remarquable

Structure végétale - Espace boisé à maintenir

Espace naturel et abords de structures 
végétale à préserver

Commune de Revel-Tourdan - Elaboration du PLU
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ENJEUX PAYSAGERS

Se développer en confortant les groupements 
bâtis anciens (forme urbaine). Préserver et 
perpétuer leurs ambiances rurales. 

Mettre en place des coupures vertes entre 
les hameaux, entre les village

Maintenir des espaces agricoles ouverts de 
présentation et de mise en valeur des villages 

Maintenir l’ouverture visuelle de la plaine ouest

Favoriser la diversité des ambiances (bois, 
vallons, cultures) sur la colline de Cloître 
Rouclavard et sa lecture dans le paysage

Préserver voire conforter le réseau de haies 
existant sur les pentes et au sud de Tourdan

Maintenir les ripisylves pour faciliter la lecture 
des ruisseaux dans le paysage (structuration), 
et maintenir la diversité des ambiances

Préserver les vues panoramiques

Commune de Revel-Tourdan - Elaboration du PLU
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Proposition de classement de haie en 
“élément de paysage” (structure végétale 
importante pour la qualité et la 
compréhension du paysage)

Haie (haute ou basse) non retenue pour être 
classée en “élément de paysage”

PRESERVATION DE HAIES - ELEMENTS DE PAYSAGE 
Commune de Revel-Tourdan - Elaboration du PLU
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2.8.1.7. Les tendances 
d’évolution du paysage 

Une perte de lisibilité du paysage 
lié au développement résidentiel 
diffus, notamment sur les pentes de 
la colline de Revel et le long des axes 
de communication : manque 
d’identification des hameaux, 
développement de la végétation 
associée aux constructions, un 
modèle d’urbanisation en rupture 
avec les structures bâties 
traditionnelles, une grande 
consommation d’espace… 

 Une perte de lisibilité, dans une 
moindre mesure, liée au 
développement de la végétation 
arborée des haies présentes en limite 
de parcelles sur la colline de Revel. 
L’épaississement des haies produit 
des masques visuels et limitent les 
perceptions paysagères du village de 
Revel. 

 Le maintien d’un paysage ouvert 
par une agriculture dynamique dans 
la plaine 

 Le maintien de motifs paysagers 
tels que la trame bocagère ou le 
parcellaire en «lanières» sur la colline 
de Revel, qui forgent l’identité du 
village. 

PADD - Préservation des 
structures végétales :
Ripisylves et leurs abords, haies bocagères, 
alignements d’arbres, arbres remarquales  : 
Eléments de paysage et EBC.

Enjeux paysagers PADD - Maintenir l’ouverture  
des paysages agricoles :
Une attention particulière aux espaces agricoles 
qui bénéficient de zonages particuliers et adaptés 
au territoire.

- Une zone agricole «paysagère» où les 
constructions liées à l’agriculture sont limitées

- Une zone agricole à enjeux 
paysagers et environnementaux.

PADD - Espaces publics - stationnements - schéma de cir-
culation : schéma d’intention dans le bourg de RevelPADD - Préserver le parcellaire et la «bande verte» : piédestal du bourg médiéval

u n e  f o R T e  d i m e n s i o n  P a T R i m o n i a l e




